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Ainsi qu'on peut s'en rendre compte par ces considérations

générales, le projet de loi annoncé constitue un sérieux pas
^n avant, tant sur les idées qu'avaient présidé à l'élaboration de

la loi de 1898, que sur les conceptions officielles courantes
relatives à l'utilité et aux exigences du service du cadastre. En
particulier, la question de la conservation permanente du cadastre
constitue une innovation presque révolutionnaire et un progrès
excessivement important. On admet, en France comme généralement

dans toutes les contrées, que la totalité des propriétés
change de mains en 25 ans; il s'en suit que tous les documents
cadastraux existant actuellement en France, ne peuvent pas
être utilisés, faute d'avoir été soumis à la conservation, et doivent
être complètement exécutés à nouveau. Monsieur Danger estime

que le travail envisagé de révision totale pour la France peut
être mené à bien dans le délai de 20 ans, proposé par les auteurs
du projet de loi.

Or, si l'on compare au délai de 40 années adopté en Suisse

pour la confection des documents cadastraux sur notre territoire,
celui de 20 ans pour la France, on ne peut que se réjouir de constater

combien les signataires du projet reconnaissent la nécessité
et l'urgence d'établir ou plutôt de rétablir un cadastre qui rende
les services qu'on est en droit d'exiger de lui et qui constitue,
comme le dit très bien Monsieur Danger, la base du Livre 'foncier,
l'Etat-civil de la propriété ou de l'immatriculation foncière.

Ce projet de loi, si important dans ses conséquences, tient
cependant dans 7 articles que Monsieur Danger analyse brièvement.

(A suivre.)

Kleine Mitteilungen.
Das Bodenverbesserungswesen der Schweiz 1913—1924.

Unter diesem Titel hat das Eidgenössische
Volkswirtschaftsdepartement (Abteilung für Landwirtschaft) bei Anlaß
der schweizerischen landwirtschaftlichen Ausstellung 1925 einen
höchst interessanten zweisprachig gehaltenen Sammelband
herausgegeben. Er enthält vor allem wertvolle Berichte der
Kantone über die in den Jahren 1913 bis 1924 ausgeführten
Bodenverbesserungen. Außerdem finden sich darin interessante
Angaben über die Maßnahmen des Bundes zur Förderung der
Bodenverbesserungen vom Jahre 1913 bis 1924, sowie eine
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Statistik der in den Jahren 1885 bis 1924 unterstützten
Bodenverbesserungen

Wir glauben, daß es unsere Pflicht sei, unsern Lesern
mitzuteilen, daß dieser reich illustrierte und mit Plänen versehene
Sammelband von 254 Seiten zum sehr bescheidenen Preise
von Fr. 3. — von der Abteilung für Landwirtschaft bezogen
werden kann.

Les améliorations foncières de la Suisse 1913—1924.
Sous ce titre, le Département fédéral de l'Economie

publique (Division de l'Agriculture), a édité, à l'occasion de

l'exposition suisse d'agriculture 1925, un recueil bilingue d'un haut
intérêt. Il contient avant tout de précieux rapports des
cantons sur les améliorations foncières exécutées de 1913 à 1924.
On y trouve en outre d'intéressantes données sur les mesures
prises par la Confédération en faveur de l'amélioration du sol

pendant cette période de 1913 à fin 1924 ainsi que les statistiques

des améliorations foncières subventionnées de 1885 à

1924.

Nous croyons qu'il est de notre devoir d'informer nos
lecteurs que ce recueil de 254 pages, abondamment illustré
et accompagné de plans, est en vente à la Division de
l'Agriculture au prix, très modeste, de fr. 3. —. F.

Doktorpromotion.
Herr H. Fluck, diplomierter Kulturingenieur, Mitarbeiter

für Kulturtechnik an dieser Zeitschrift, hat an der Eidg.
Technischen Hochschule in Zürich zum Doktor der technischen
Wissenschaften promoviert. Seine Doktorarbeit ist betitelt:
„Die Bodenverbesserungspfandrechte der Schweiz". Ueber
dieselbe wird eine Besprechung aus berufener Feder in der
Zeitschrift erscheinen. Wir gratulieren unserem Mitarbeiter zu
dem schönen Erfolg. F. Baeschlin.

Bücherbesprechung.
(In der „Schweiz. Zeitschrift für Vermessungswesen und Kulturtechnik"

werden nur solche Neuerscheinungen besprochen, welche der Redaktion
kostenlos zur Verfügung gestellt werden.)

Müller, Wilhelm, Dr., Dynamik II. Dynamik von
Körpersystemen. 137 Seiten, mit 51 Figuren. Sammlung Göschen
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